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G DE NOTES (30 JUIN 1953) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
YAMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD RELATIF A LINSTALLATION

D'UN PIPE-LINE ENTRE HAINES ET FAIRBANKS (ALASKA)

Le Chargé d'affaires ad interim des États-Unis d'Amérique
au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AmÉRIQUE

OTTAWA, le 30 juin 1953

!UR LE MINISTRE,

ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu au sein de
nmission permanente canado-américaine de défense et, par la suite,
représentants de nos Gouvernements, à propos du projet d'installation
laines et Fairbanks (Alaska) d'un pipe-line qui passerait par le nord-
de la Colombie-Britannique et le Territoire du Yukon et qui serait
lit par le Gouvernement des États-Unis, lui appartiendrait et serait
:é par lui dans l'intérêt de la défense commune des deux pays.

ordre de mon Gouvernement, je propose que le Gouvernement du
a accorde au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique la permission
struire, de posséder et d'exploiter un pipe-line de Haines à Fairbanks
sserait à travers le Canada, selon les modalités définies au cours des
ens intervenus récemment entre nos Gouvernements et qui sont

tts-Unis.)


